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 Annexe à l'arrêté préfectoral 
n° du  l l mis à jour le  l l 
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� La commune est concernée par le périmètre d'un PPR N
1 
oui non 

prescrit anticipé approuvé date  l l 
1
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

inondations autres 

> Le règlement du PPRN comprend des prescriptions de travaux oui non 

� La commune est concernée par le périmètre d’un autre PPR N
1 
oui non 

prescrit anticipé approuvé date  l l 
1
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

inondations autres 

> Le règlement du PPRN comprend des prescriptions de travaux oui non 
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> La commune est concernée par le périmètre d'un PPR M
2 

oui non 

prescrit anticipé approuvé date  l l 

2
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

mouvement de terrain autres 

> Le règlement du PPR M comprend des prescriptions de travaux oui non 
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> La commune est concernée par un périmètre d'étude d'un PPR T prescrit
3 

oui non 

3
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 

effet toxique effet thermique effet de surpression 

> La commune est concernée par le périmètre d’exposition d’un PPR T  approuvé oui non 

> Le zonage comprend un ou plusieurs secteurs d'expropriation ou de délaissement oui non 

> Le zonage comprend une ou plusieurs zones de prescription de travaux pour les logements
4 

oui non 

4
 Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble est exposé ainsi 
 que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location. 
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17000 LA ROCHELLE 17300

16 01 2020

✔

✔ 26 02 2019

érosion côtière, submersion marine

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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> La commune se situe en zone de sismicité classée

zone 1 zone 2 zone 3 zone 4 zone 5 
très faible faible modérée moyenne forte 
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> La commune est classée à potentiel radon de niveau 3 oui non 
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> La commune comprend un ou plusieurs secteurs d’information sur les sols (SIS) oui non 
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> La commune est concernée depuis 1982 par un ou plusieurs arrêtés

. de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle nombre  

 . de reconnaissance de l'état de catastrophe technologique nombre  

Pièces jointes * 
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 Extraits de documents ou de dossiers permettant la définition des travaux prescrits au regard des risques encourus 
 en application du Code de l'environnement : articles R.125-23, 24, 26 et R.563-4 
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 Extraits cartographiques permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
 en application du Code de l'environnement : articles R.125-23, 24, 26 et R.563-4 

date   le préfet de département 

* Les pièces jointes sont consultables sur le site Internet de la préfecture de département
www.departement.gouv.fr 

Fiche communale d'information risques et pollutions    en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement    MTES / DGPR septembre 2018  

✔

✔

✔

14

0

Réglements des PPRT sur demande:* Gratecap (Borealis) du 29/03/2011,
* Rhodia (Solvay) du 10/04/2013,
* Picoty/SLDP du 26/12/2013 (zone de délaissement et secteurs de travaux prescrits)

ainsi que les Annexes de ces règlements comportant les tableaux des objectifs de performance et les cartes associées.
- Règlement du PPRL du 26/02/2019 sur demande

Zonages réglementaires des PPRT Gratecap (Borealis), Rhodia (Solvay), Picoty/SLDP

Zonages réglementaires du PPRL

16 janvier 2020

17000 LA ROCHELLE 17300
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��
!  Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles  

qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 
 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble.�
�

          
        Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
                    

n°  du         l            l   mis à jour le         l            l  

         Adresse de l’immeuble                             code postal ou Insee                                        commune 
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�    L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N 

1 
oui  non   

 

 prescrit  anticipé  approuvé  date         l            l  
 

      
1
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :   

  inondations  autres     

 
>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 

2 
oui  non   

 

      
2
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

 
�      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N 

1 
oui  non   

 

 prescrit  anticipé  approuvé  date         l            l  
 

      
1
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :   

  inondations  autres     

 

>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 
2 
oui  non   

 

      
2
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   
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>      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M 
3 

oui  non   
 

 prescrit  anticipé  approuvé  date         l            l  
 

      
3
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :  

  mouvement de terrain  autres     
 

>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 
4 

oui  non   
 

      
4
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  

 
non   
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>      L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 

5 
oui  non   

 

      
5
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à :  

 effet toxique  effet thermique  effet de surpression     
 

>      L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T  approuvé oui  non   
 

>      L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement  oui  non   
 

>      L’immeuble est situé en zone de prescription 
6 

oui  non   
 

      
6
 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  

 
non   

 

      
6
 Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques  oui  non   

        auxquels l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique,  
        est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location. 
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>      L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en       
  zone 1  zone 2  zone 3  zone 4  zone 5     
  très faible  faible modérée moyenne  forte     
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>      L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 

 
oui  non   
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>      Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)   

 
oui  non   
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>      L’information est mentionnée dans l’acte de vente   oui  non   
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vendeur / bailleur         date / lieu                    acquéreur / locataire   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols,  
pour en savoir plus... consultez le site Internet  :  

www.georisques.gouv.fr 
 
 

Modèle Etat des risques, pollutions et sols                               en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnnement                                   MTES / DGPR juillet 2018                                       
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Date d'édition: 01.2011
Sources: DDTM 17- UARD-PR
Données: IGN-BD CARTO
Réf: DDTM 17 - UARD-PR / dépt17-Risques zones de sismicité.WOR
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Direction Départementale

du Territoire et de la Mer

service Urbanisme,

Aménagement, Risques,

et Développement durable

Charente Maritime

unité

Prévention des Risques

Deux-Sèvres

Vendée

Charente

Gironde

La RochelleLa RochelleLa RochelleLa RochelleLa RochelleLa RochelleLa RochelleLa RochelleLa Rochelle

RochefortRochefortRochefortRochefortRochefortRochefortRochefortRochefortRochefort

SaintesSaintesSaintesSaintesSaintesSaintesSaintesSaintesSaintes

JonzacJonzacJonzacJonzacJonzacJonzacJonzacJonzacJonzac

Zones de sismicité

3 (modérée)

2 (faible)

Décret du 22 octbre 2010Décret du 22 octbre 2010Décret du 22 octbre 2010Décret du 22 octbre 2010Décret du 22 octbre 2010Décret du 22 octbre 2010Décret du 22 octbre 2010Décret du 22 octbre 2010Décret du 22 octbre 2010



Secteurs d’information sur les sols 

 

 

 

 

Extrait du site GEORISQUES.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexé à l’IAL de la Ville de La Rochelle – mai 2020 
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LÉGENDE
Limite de la zone submersible pour le scénario
de référence + 20 cm
Limite de la zone submersible pour le scénario
de référence + 60 cm

Rs3

Rs2 : Zone d'aléas trés forts (hors Re et Rs1)

Re : Zone d'érosion à 100 ans

Rs1 : Zone  - de sur-aléa en arrière des protections
                    - d'extrême danger
                     (hors zone d'érosion)

030$
Limite d'application et cote pour le scénario
de référence à long terme  (en mNGF)

030$
Limite d'application et cote pour le scénario
de référence à court terme  (en mNGF)

Rs1a

Bs1

Bs2

Bs3

Os1

Rs3m

Bs1a

Juin 2019

Plan annexé à l'arrêté préfectoral IAL du 16 janvier 2020
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6.15

LÉGENDE
Limite de la zone submersible pour le scénario
de référence + 20 cm
Limite de la zone submersible pour le scénario
de référence + 60 cm

�3��
Limite d'application et cote pour le scénario
de référence à long terme  (en mNGF)

�3��
Limite d'application et cote pour le scénario
de référence à court terme  (en mNGF)

Rs3

Bs1

Bs2

Rs2 : Zone d'aléas trés forts (hors Re et Rs1)

Os

Re : Zone d'érosion à 100 ans

Rs1 : Zone  - de sur-aléa en arrière des protections
                    - d'extrême danger
                     (hors zone d'érosion)

Bs3

Os1

Rs3m

Rs1a

Bs1a

Plan annexé à l'arrêté préfectoral IAL du 16 janvier 2020
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